Inauguration du complexe scolaire, 

périscolaire er de loisirs d’Erbray, 

9 décembre 2006

Le Maire, Jean Poulain, au nom de son équipe municipale, a déclaré : 

Merci d’avoir répondu à l’invitation de la municipalité pour l’inauguration du complexe scolaire et extrascolaire. C’est un évènement pour la commune de vous présenter cette réalisation. C’est le deuxième grand moment, après le 4 septembre, jour de la rentrée scolaire où les enfants, parents étaient tous heureux de franchir les portes et découvrir ces nouveaux lieux.

Pour comprendre le choix de ce projet, il n’est pas inutile de rappeler le contexte dans lequel évolue Erbray. Comme d’autres communes, elle connaît actuellement un développement de sa population, lié aux nombreuses constructions neuves ces dernières années (30 enfants de plus à la rentrée scolaire 2006).

Ainsi, à chacune des dernières rentrées scolaire, il fallait, une année pousser les cloisons, l’autre, récupérer le logement des enseignants pour augmenter la capacité d’accueil et arriver au constat que les deux écoles publiques de la commune n’étaient plus ni en capacité ni en conformité d’accueillir les nouveaux élèves. Cette réalisation faisait d’ailleurs partie des engagements de l’équipe municipale pour le mandat en cours.

C’est en juin 2002 que le Conseil Municipal engage la réflexion sur le projet. 

En décembre de la même année le conseil sollicite le CAUE (conseil architecture urbanisme et environnement) pour nous accompagner dans l’animation et la conception du projet.

En janvier 2003 est constitué un groupe de pilotage animé par le CAUE et composé d’élus, de la CAF, d’enseignants, d’associations concernés (parents d’élèves, foyer rural et amicale laïque, associations gestionnaires des cantines, animation rurale, foyer de jeunes) et du personnel municipal.

Avril 2003 : étude des différents sites d’implantation.

Juillet 2003 : présentation de trois sites et estimation des surfaces à créer.

L’emplacement fût choisi en fonction des équipements sportifs déjà existants et de la proximité de l’école St Anne pour mutualiser les services de restauration. 

De Août à novembre 2003 la commission s’est réunie à quatre reprises. Suite à cela nous avons visité des réalisation récentes et proches de nos besoins; école de Casson et Treillières.

Pour que ce projet soit l’affaire de tous, nous avons fait en sorte que les personnes concernées s’approprient le projet tout au long de la réflexion. Grâce à la concertation, nous avons pu aboutir à des terrains d’entente même si des choix comme celui du site, et des décisions comme le regroupement des deux écoles furent difficiles à prendre. A ce stade il revenait à la municipalité de trancher, de décider, ce que nous avons fait en argumentant nos choix.

Le projet et les besoins affirmés, il fallait passer à la réalisation

Le 19 février 2004, le conseil municipal décida de lancer le concours de maîtrise d’oeuvre.

Trois architectes furent sélectionnés sur un nombre important de candidats pour présenter une esquisse du projet. Le 12 juillet 2004, un jury composé d’élus et de professionnels de l’urbanisme examina trois propositions, dont une fut choisie et présentée au conseil municipal du 6 septembre 2004. Finalement, c’est le cabinet Ménard de Châteaubriant qui fut retenu. 

Suite à cette décision, le permis fût déposé. Une fois ce dernier accordé, les appels d’offre furent lancés pour le marché des travaux.

Les travaux de terrassement commencèrent le 18 juillet 2005 puis le gros oeuvre en septembre.

Il aura fallu toute la rigueur, la vigilance et une bonne coordination de tous les intéressés, pour réaliser en une année cet ensemble scolaire et extra scolaire.

Cet ensemble abrite :

- Un groupe scolaire doté de 8 classes (5 primaires et 3 maternelles, avec salle de repos), 4 ateliers ; salle de motricité, salle multi activités, bibliothèque, documentation.

- Une partie enfance jeunesse avec le restaurant scolaire, des salles pour l’accueil en centre de loisirs péri et extrascolaire, le foyer des jeunes et le plateau sportif.

Cet ensemble qui peut apparaître comme important ne fait que répondre aux besoins de la population puisque les classes furent saturées dès l’ouverture en septembre, avec au total 200 enfants contre 170 à la rentrée 2005. 

L’architecture, les matériaux utilisés, l’importance du projet, qui génère des économies d’échelle, ont permis de bien maîtriser les coûts, nous obtenons ainsi un prix de 1256 € le m2. (2600m2 couverts). 

Le coût de cette opération : 

	Les montants hors taxe du groupe scolaire: 
	1 961 957 € 


	Restaurant: 
	579 951 € 

	CLSH-Localjeune: 
	686 573 € 

	Plateau sportif: 
	36 930 € 


Ce qui fait un total de 3 265 412 HT ou 3 905 433 TTC 


Financé comme suit. 

	Subvention du CG: 
	  411 272 € 

	La CAF: 
	  167 175 € 

	DGE: 
	  122 250 € 

	Contrat de territoire : département et Com Com: 
	    84 000 € 

	CTU, région et com com: 
	  112 000 € 

	Com Com fonds de concours: 
	      9 479 € 

	Prêt CAF sans intérêt: 
	    55 750 € 

	Emprunt: 
	2 000 000 € 

	Prêt relais TVA: 
	  400 000 € 

	Autofinancement: 
	  543 500 € 


Je tiens à vous remercier pour ces aides précieuses (906 176 euros) qui allègent l’endettement de la commune même si celui-ci a fait un bond compte-tenu de l’importance du projet.

J’ai cependant un regret, que ces aides soient aussi inégales: seulement 19 % pour le groupe scolaire alors qu’elles sont de 52 % pour le reste (restaurant scolaire, CLST-J, local jeune, plateau sportif)! 

On a même vu aller jusqu’à 70 % - 80 % pour certaines opérations. Nous avons du mal à comprendre pourquoi une école primaire est si peu aidée. 

Merci à tous ceux qui, à divers titres, nous ont accompagnés dans cette réalisation : les maîtres d’oeuvre, les bureaux d’étude qui, du projet à la réalisation, ont avec grande rigueur dans l’exécution, permis d’être dans les délais.

Je salue les entreprises, une vingtaine au total, et leurs salariés, 15 à 20 sur le chantier en permanence, auxquels je rends hommage. Ces travailleurs manuels qui, dans des conditions climatiques pas toujours faciles, ont mis leurs compétences à l’oeuvre pour réaliser cet ouvrage fonctionnel et accueillant. Merci aussi aux services administratifs et techniques qui pendant cette année n’ont pas manqué de travail, les imprévus étant souvent au rendez-vous.

Pour terminer, je formule le voeu que les enfants et les jeunes utilisent au mieux cet ensemble pour leur éveil, leur instruction, leur éducation, pour devenir des citoyens responsables, ce qui est l’affaire des familles, enseignants, éducateurs et de nous tous. 

De son coté M. Daniel Boy, Président du Conseil d’Administration de la CAF (Caisse d’allocations familiales) a déclaré :

Le contexte 

Depuis plusieurs années, la commune d’Erbray, commune limitrophe de Châteaubriant, accueille de nouvelles familles ayant un besoin de garde avant et après la classe mais aussi le mercredi et durant les vacances scolaires.

Les modalités d’accueil 

Le nouveau groupe répond à la fois aux besoins des enfants et aux normes de sécurité en vigueur.

Concernant plus particulièrement les équipements financés par la Caf: 

- Le centre de loisirs peut accueillir 50 enfants. Il est géré par l’Animation Rurale d’Erbray

- L’accueil périscolaire peut accueillir 15 enfants. Sa gestion est également associative. 
L’accueil est assuré par une personne diplômée dont le travail s’appuie sur un projet éducatif. Il constitue une transition entre le domicile et l’école sans être un prolongement. Cet accueil peut aussi

devenir un lieu d’échange entre parents.

- Le local jeunes, dont la gestion est également associative, peut accueillir une vingtaine de jeunes

L’apport financier de la CAF : 
Sur un montant total de 214 564 euros, la Caf apporte une aide à l’investissement de 85 825 euros pour le centre de loisirs, soit 64 360 euros en subvention et 21 465 euros en prêt à taux zéro.

Sur un montant total de 214 564 euros, la Caf apporte une aide à l’investissement de 85 825 euros pour l’accueil périscolaire, soit 64 360 euros en subvention et 21 465 euros en prêt à taux zéro. 

Sur un montant total de 128 180 euros, la Caf apporte une aide à l’investissement de 51 275 euros pour le local jeunes, soit 38 455 euros en subvention et 12 820 euros en prêt à taux zéro.

Soit la somme totale de 222 925 euros (75% en subvention et 25% en prêt sans intérêt). 

L’équipement s’inscrit dans le cadre du schéma de développement du contrat enfance et temps libres pour les années 2005 à 2007. A ce titre, la Caf verse une prestation de service d’environ 9 800 euros sur trois ans, représentant 59% des dépenses nouvelles nettes de la commune, pour les enfants dont les parents relèvent du régime général de sécurité sociale.

De plus, tout au long de l’année, la signature de conventions entre la commune et la Caf permet l’application de barèmes modulés en fonction du quotient familial. Cette contribution financière au fonctionnement apportée par la Caf, a pour but d’aider les familles, en adaptant le tarif de l’accueil aux revenus de chacun.

Quelques chiffres 

	Population de la commune

de Erbray
	2 351 habitants

	Population enfantine

3/10 ans
	336 enfants


Coordonnées du groupe scolaire/périscolaire et de loisirs 

28 rue du Rocher

44110 - Erbray

